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En bref ces mois-ci …

- Revenu de Solidarité 
Active (RSA) : les 
aides des proches ne 
sont plus à déclarer

- Ouverture 
téléprocédure pour 
l’étude de l’Allocation 
de Rentrée Scolaire 
(ARS) 16-18 ans

- Évolutions caf.fr

- Évolution de 
l’application mobile

JUILLET

- Versement de 
l’Allocation de 
Rentrée Scolaire

AOÛT



Réforme du Complément Mode de Garde



Lancement de la communication sur la réforme du CMG

4

Le Complément de Libre Choix de Mode de Garde (CMG) évolue à compter du 1er septembre 2025.

Toutes les familles ayant recours à un mode de garde (en emploi direct ou par une structure habilitée) sont concernées 
par ce nouveau calcul.

Afin de préparer à ce changement, une large campagne de communication a eu lieu du 17 au 24 juin 2025 auprès des 
bénéficiaires actuels. Un webinaire grand public live sur YouTube, en partenariat avec L’Urssaf Caisse Nationale, a 
également été diffusé le 25 juin 2025.

Par ailleurs, des simulateurs sont mis à disposition sur le site de l’Urssaf  Évaluer votre reste à charge et votre 
complément de libre choix du mode de garde (CMG) - Urssaf.fr

Pour plus d’informations sur la réforme CMG, lisez le dossier spécial 

La mensuelle des partenaires _ juin à août 2025
Retour mois 

de juin 

Réforme CMG

https://www.urssaf.fr/accueil/outils-documentation/simulateurs/calculer-reste-a-charge-cmg-pe.html
https://www.urssaf.fr/accueil/outils-documentation/simulateurs/calculer-reste-a-charge-cmg-pe.html

Réforme du Complément Mode de Garde (CMG) - Emploi direct
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Présentation





Partie 1







Rappel réglementaire : la Prestation d’accueil du jeune enfant

Le CMG avant réforme

Contexte et enjeux
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La Prestation d’Accueil du Jeune Enfant



Ce dispositif existe depuis 2004 et est composé de 4 prestations :

La prime de naissance/d’adoption

L’allocation de base (AB)





La prestation partagée d’éducation de l’enfant (PREPARE)



Le complément de libre choix de mode de garde (CMG)



REFORME CMG – SEPTEMBRE 2025
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Le complément de libre choix de mode de garde (CMG)

Le complément de libre choix de mode de garde (CMG)





REFORME CMG – SEPTEMBRE 2025

Pour qui ?



Sont concernés par cette prestation, les parents faisant garder leur jeune enfant par un assistant maternel agréé, une garde à domicile (CMG emploi direct) ou par une structure habilitée (CMG structure).

Sous quelles conditions ?



L’allocataire doit remplir les conditions générales d’ouverture de droit

Recourir à un mode de garde (emploi direct et/ou structure)

Avoir au moins un enfant à charge, dans une certaine limite d’âge

Exercer une activité professionnelle minimum (le demandeur ou le conjoint)(ou  remplir les conditions liées à la dérogation)

Déposer une demande complète de Complément de libre choix de Mode de Garde
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Cf kit de revisions
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Contexte et enjeux

Ajuster le montant du droit selon la situation plus actuelle du foyer.





S’adapter aux évolutions sociétales et « soulager » les foyers monoparentaux





Équilibrer la répartition des charges en permettant le calcul du CMG à chaque parent ayant un ou plusieurs enfants en résidence alternée

ENJEUX 2025









La Caf/MSA étudie et saisie la demande puis transmet au centre national Pajemploi les éléments de situation 





Le parent employeur dépose sa demande à la Caf/MSA



Le parent employeur déclare mensuellement les salaires versés (volet social)



L’Urssaf pajemploi crée le dossier (attribution numéro pseudo-siret) et informe le parent employeur



Pajemploi :



Calcule les cotisations et le CMG en tentant compte des éléments transmis par la Caf/MSA

Informe le parent employeur du montant des cotisations et du CMG

Verse le CMG déduction faite des cotisations sociales

Etablit le bulletin de salaire du salarié

Prélève les cotisations restant dues



Quel est le principe du CMG emploi direct ? 

À compter de septembre 2025, cette prestation évolue afin de :  

REFORME CMG – SEPTEMBRE 2025
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Les nouveautés du CMG emploi direct



Partie 2











À partir du 1er septembre 2025

REFORME CMG – SEPTEMBRE 2025

Le montant du CMG rémunération est désormais calculé pour compléter le reste à charge ou la participation des familles. Ce montant laissé à la charge des familles tient compte de la situation financière et de la composition du ménage et du nombre d'heures de garde.

Ainsi sont supprimés : 

Les montants 0-3 ans et 3-6 ans

Les montants mini, médian et maxi de la prestation

Le reste à charge minimum de 15 % pour les familles

Par ailleurs, la condition de rémunération maximale de l’assistant maternel agréé (5 smic horaire brut par jour et par enfant gardé) est remplacée par un tarif horaire réel de 8 € au-dessus duquel la famille devra régler les cotisations sociales.



Les majorations de montants ou de plafonds lié au bénéfice d’Allocation Adulte Handicapé et/ou à la situation de parent isolé sont supprimées car d’ores et déjà inclues dans la nouvelle formule de calcul.

Enfin, le Complément Mode de Garde est cumulable dans son intégralité avec la Prestation Partagée de l’éducation de l’Enfant (dans le cadre d’un congé parental) à temps partiel (80% et 50%). 
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À partir du 1er septembre 2025



REFORME CMG – SEPTEMBRE 2025













Extension de l’âge maximum de l’enfant gardé à 12 ans, pour les familles monoparentales

Etude des droits CMG pour chaque parent séparé en cas de résidence alternée (dès 12/2025)

Nouveau !
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Dans le cadre de la réforme 2025, le CMG-Emploi Direct reste composé de deux volets : 



l’un couvrant la rémunération nette de l’employé qui accueille (Assistant maternel) ou garde (garde à domicile) les enfants : le CMG rémunération 

l’autre les cotisations dues au titre de cet emploi : le CMG cotisations

CMG rémunération 

CMG-Emploi direct





caf.fr











R

Couverture partielle du coût net de la garde : 

Rémunération nette hors cotisations

Eventuels frais annexes (pour les assistants maternels : frais d’entretien, frais de repas)

Couverture partielle des cotisations : 

Jusqu’à 100 % pour les assistants maternels 

Jusqu’à 50% pour les gardes à domicile, dans la limite d’un plafond

CMG cotisations 

C

Le droit au CMG emploi direct
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Le nouveau calcul

REFORME CMG – SEPTEMBRE 2025

Coût mensuel net de la garde :

salaire horaire net x nombre d’heures de garde + indemnités d’entretien et frais de repas

CMG emploi direct rémunération 



Coût mensuel net de la garde

Dépenses mensuelles restant à la charge de la famille



Dépenses mensuelles restant à la charge de la famille :  

tarif horaire réel

tarif horaire de référence



Ressources mensuelles : 1/12 de l’assiette ressources N-2 (dans la limite d’un montant plancher et d’un montant plafond)

Taux d’effort barème : montant fixé par décret variant selon le nombre d’enfant à charge ainsi que la nature du mode de garde

Tarif horaire réel : coût horaire pratiqué par le mode de garde (plafonné à 8€/h pour les assistant(e)s maternel(le)s et 15€/h pour les gardes à domicile)

(il faut inclure les frais annexes pour les assistant(e)s maternel(le)s)

Tarif horaire de référence : montant fixé par décret variant selon la nature du mode de garde et revalorisé au 1er avril de chaque année (pour 2025 : 4,85 € pour les assistant(e)s maternel(le)s et 10,38 € pour les gardes à domicile)

Le calcul du droit CMG emploi direct sera effectué, dès septembre, par l’Urssaf Pajemploi















Nombre d’heures de garde

x ressources mensuelles

x taux d’effort barème  x 
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Le complément transitoire

REFORME CMG – SEPTEMBRE 2025

Ce nouveau calcul peut avoir pour conséquence, pour les bénéficiaires actuels du CMG emploi direct :







Une augmentation du droit                      





Une diminution du droit   mise en place d’un « complément transitoire » (sous conditions) afin de compenser (totalement ou partiellement) la perte.  

Le calcul du complément transitoire sera effectué, dès septembre, par l’Urssaf Pajemploi

Le complément transitoire ne concerne pas les nouveaux bénéficiaires de CMG emploi direct depuis mai 2025  
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Faire référence aux EDL mis à disposition prochainement
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Le complément transitoire

REFORME CMG – SEPTEMBRE 2025

Le calcul du complément transitoire sera effectué, dès septembre, par l’Urssaf Pajemploi

À compter de septembre 2025, dès le moment où le parent employeur remplit toutes les conditions et déclare des salaires

 

Le complément transitoire débute : 

Le mois suivant les 6 ans de l’enfant (si naissance avant le 01/01/2022)



Le mois de septembre de la 3ème année de l’enfant (pour toute naissance à compter du 01/01/2022)

Le complément transitoire cesse d’être étudié : 

/!\ Pour les familles avec plusieurs enfants à charge, la disposition la plus favorable s’applique.
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Partie 3

Les acteurs du CMG-ED et leur périmètre d’action













Les acteurs et leurs périmètres d’action

CAF



PAJEMPLOI



Immatriculation des parents employeurs (pseudo-siret)

Calcule le montant du CMG et des cotisations en tenant compte des éléments transmis par la Caf



Prélève les cotisations auprès du parent employeur



Verse le CMG rémunération à l’allocataire ou prélève le salaire sur le compte de l’allocataire déduction faite du CMG rémunération



Envoi mensuel de l’attestation d’emploi pour le/la salarié (bulletin de salaire)



Envoi annuel du salarié d’un récapitulatif des salaires perçus



Envoi annuel à l’employeur d’une attestation qui lui permettra de bénéficier d’un crédit ou d’une réduction d’impôt



















Rôle et missions de la Caf

Etudie l’éligibilité au CMG 



(conditions générales d’ouverture de droit, conditions d’attribution)

Transfère à Pajemploi  les éléments nécessaires au  calcul

Gère les indus de CMG

REFORME CMG – SEPTEMBRE 2025
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Les démarches allocataires



Partie 4













Espace Mon Compte





Ajout d’une rubrique « CMG » dans la page « Mes ressources » permettant de déclarer ou de consulter les revenus pris en compte dans le calcul du CMG. 



Information sur l’application d’un montant minimum et maximum de ressources + affichage du montant mensualisé des revenus pris en compte dans le calcul 













REFORME CMG – SEPTEMBRE 2025
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Les démarches allocataires

Qui est concerné par la réforme ?



Toutes les familles bénéficiaires du Complément Mode de Garde emploi direct (actuelles et futures) sont concernées.

Une démarche spécifique est-elle à réaliser ?



Aucune démarche n’est attendue par les bénéficiaires actuels qui vont basculer dans la réforme dès le mois de septembre (sous réserve de réaliser une déclaration de salaires auprès de l’Urssaf service Pajemploi). Pour tout nouveau bénéficiaire, une demande de CMG (accompagnée d’une déclaration de situation) est nécessaire.

Un nouveau formulaire est-il mis en place ?



Il n’y a pas de création d’un nouveau formulaire. Une évolution est attendue sur celui existant. 

REFORME CMG – SEPTEMBRE 2025
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16 juin 2025 : mise en place de différents simulateurs : 



Un simulateur du reste à charge (montant des dépenses mensuelles) disponible sur le site de l’Urssaf service Pajemploi : l’usager est invité à renseigner de multiples informations relatives à son mode de garde afin de connaître, en fin de simulation, le montant qui lui restera à payer en fin de mois (avant déduction des impôts) 

Évaluer votre reste à charge et votre complément de libre choix du mode de garde (CMG) - Urssaf.fr

Les liens vers les simulateurs seront diffusés sur les pages caf.fr, monenfant.fr, msa.fr 



Un simulateur de droit CMG structure disponible sur le site PNDS (mesdroitssociaux.gouv.fr)

Simulateur du complément de mode de garde : Qu'est-ce-que c'est ?

Le simulateur PAJE disponible sur caf.fr est, quant à lui, décommissionné en septembre 2025 et non remplacé

Un simulateur sur le Complément Transitoire (site de l’Urssaf également)

Évaluer votre droit au complément transitoire CMG - Urssaf.fr





Les SIMULATEURS

REFORME CMG – SEPTEMBRE 2025
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Merci de votre attention !

20
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témarches ~ MaCaf Vies de Famille

> Mes ressources.

MES RESSOURCES

CONSULTER OU DECLARER

Mes ressources annueles Consulter

Mes ressources trimestrielles Rsa et Prime dactivité Consulter Déclarer

Mes ressources CMG Consuler

Nous sommes toujours joignables

Par téléphone, sur place ou par courriel, choisissez !
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Montant des ressources prises en compte pour le calcul de votre droit 0 300% €
* Ce montant ne peut jamais étre inférieur a un certain montant plancher, ni supérieur a

un certain montant plafond, quel que soit le montant de vos revenus. Pour en savoir
plus, cliquez ici

NOVEMBRE 2023 v
OCTOBRE 2023 v
SEPTEMBRE 2023 v
A0UT 2023 v
JUILLET 2023 v
JUIN 2023 v
MAI 2023 v

AVRIL 2023 v







image57.png

*#Urssaf

‘Aceueil > Qutils et documentation > Les simulateurs >

Evaluer votre reste & charge et votre complément de fibre choix du mode de garde (CMG)
4 Voir tous les simulateurs
Evaluer votre reste a charge et votre ( ;) ( é)

complément de libre choix du mode de garde
(CMG)

Simusteur Particlier employeur

Ce simulateur vous permet d'évaluer votre reste & charge avant impot, déduction faite du
montant de votre complément de libre choix du mode de garde (CMG), lorsque vous
employez un assistant maternel agréé ou une garde denfants & domicile.

Eaites-vous aider par notre chatbot pour l'utiisation du simulateur

Evaluez votre reste a charge
avant l'application du crédit d'impét @

sUrssaf RASA

Simulez votre aide pour I'emploi d'as:
agréé ou la garde a domicile

Cette simulation fournit une estimation des montants d'aide accordés et du reste a votre
charge en fonction des données déclaratives saisies dans le formulaire

"Pour faire cette simulation vous aurez besoin de renseigner :

- I composition de votre famille

= vos revenus annuels des 2 dernitres années (munissez-vous des déclarations fiscales correspondantes)
« lestemps de garde souhaités et salaires associés

L, Lerésultat de cette simuiation est communiqué & itre indicatir.
‘Aucun éiément sasi au cours de cette simulation ne vaut pour déclaration dschangement ce stuation ou pour
demande de prestation. Aucun lément de cete simulation ne sera conservé.

L, Anoter : Pour les parents déja bénéficiaires du CMG avart septembre 2025, s e simulateur affiche une baisse du
montant, un dispositif de complément transitoire est prévu i vous remplissez les conitions. Ce simulateur
Nintégre pas le complément transitore.

Pour en savoir plus, consuitez notre ubrique dédiée & Févolution du CMG. (3

Démarrer une simulation —>
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JUILLET 2025

Évolution 
réglementaire 

RSA

Téléprocédure 
ARS 16-18 ans

Évolution 
caf.fr

Évolution de 
l’application 

mobile



Revenu de Solidarité Active : nouveauté



Aides et secours financiers RSA

Rappel : 
On appelle aide et secours financiers, les versements réguliers ou ponctuels effectués par des personnes 
privées, en l’absence de décision de justice, pour des montants qu’elles déterminent elles-mêmes, et 
auxquels elles peuvent mettre fin à tout moment.

Nouveauté : 
A compter du 1er juillet 2025, les aides et secours financiers versés par les proches (tante, ami, cousin 
frère…) ne sont plus à déclarer dans les déclarations trimestrielles RSA. 

Exemple :
Un grand-parent verse 300 € à son petit-fils bénéficiaire du RSA : la somme n’est pas à retenir dans le 
calcul des droits. L’allocataire n’a pas à la renseigner sur sa déclaration trimestrielle.

7La mensuelle des partenaires _ juin à août 2025
Retour mois 

de juillet 

Les aides et secours financiers versés entre parents/enfants ou ex-conjoints sont versés dans 
le cadre de l’obligation alimentaire, qu’il y ait jugement ou non. Dans ce cas, les montants 
doivent être pris en compte dans la rubrique « pension alimentaire ». Il n’y a pas de changement 
sur ce point.



Aides et secours financiers RSA

8La mensuelle des partenaires _ juin à août 2025
Retour mois 

de juillet 

En résumé : 

Situation Comment déclarer 

Aide d’un ex-conjoint A déclarer dans la rubrique 
« pension alimentaire » 

Aide d’un père, d’une mère, d’un fils ou d’une 
fille

A déclarer dans la rubrique 
« pension alimentaire » *

Aide d’un autre membre de la famille, d’un ami 
ou d’un proche Ne pas déclarer

Aide d’une autre personne non proche A déclarer dans la rubrique « Aides et secours »

* Exception : Les sommes versées pour une occasion particulière (anniversaire, Noël, mariage…) ne 
doivent pas être déclarées. 



Aides et secours financiers RSA

9La mensuelle des partenaires _ juin à août 2025
Retour mois 

de juillet 

Sur la déclaration trimestrielle et la demande de Rsa en ligne, 
la bulle d’aide est mise à jour en ce sens sur la rubrique « Aides financières régulières »

Avant juillet 2025 Depuis juillet 2025



L’Allocation de Rentrée Scolaire pour 
les 16-18 ans



ARS : ouverture de la téléprocédure

11La mensuelle des partenaires _ juin à août 2025

L’Allocation Rentrée Scolaire (ARS) est étudiée automatiquement pour les enfants âgés de 6 à 15 ans et 11 
mois.

À compter de 16 ans, l’ARS est étudiée uniquement sur déclaration de poursuite d’études.

Cette démarche est accessible en ligne (caf.fr) à compter du 6 juillet 2025 pour tous les foyers concernés, 
jusqu’au 31 décembre 2025.

Retour mois 
de juillet 



Evolution caf.fr



Caf.fr

13La mensuelle des partenaires _ juin à août 2025

1) AFFICHAGE DES DELAIS DE TRAITEMENT :

À compter de juillet, l’affichage évolue sur caf.fr et permet de voir un peu plus 
en détail, les délais de traitement de son département. 

Ces délais de traitement sont accessibles depuis la page d’accueil ou depuis 
la page « mes démarches »

Retour mois 
de juillet 



Caf.fr

14La mensuelle des partenaires _ juin à août 2025

2) ÉVOLUTION DE LA TÉLÉPROCÉDURE DE DEMANDE CMG STRUCTURE:

À compter de juillet 2025, la demande de Complément de Libre Choix de 
Mode de Garde pour le recours à une structure (crèche familiale, micro-
crèche, entreprise habilitée dans la garde d’enfant à domicile) évolue et 
propose à l’usager de saisir le numéro SIRET de la structure.

Cela a pour conséquence, lorsque toutes les données sont correctes et 
identifiées, de réduire les délais d’enregistrement de la demande.

Si l’usager ne connait pas le numéro de SIRET de la structure, il a la 
possibilité de saisir les coordonnées de l’entreprise (raison sociale, 
adresse) afin de continuer sa démarche. 

Retour mois 
de juillet 



Caf.fr

15La mensuelle des partenaires _ juin à août 2025

3) ÉVOLUTION DU PORTAIL « MON COMPTE PARTENAIRE » :

Sur l’offre Tuteur Moral : 

Les tuteurs accèdent aux demandes suivantes pour leurs protégés :

 La demande de Revenu de solidarité active (RSA) (avec communication des coordonnées du tuteur à France Travail ).

 La demande de Prime d’activité (PPA) 

 La demande d’allocation de soutien familiales (ASF)

Sur l’offre ESAT (Etablissements ou Services d’Aide par le Travail) : 

Les représentants de l’ESAT accèdent à présent au service du Portail  « mon compte partenaire ».

Retour mois 
de juillet 



Evolution de l’application mobile



Application mobile « mon compte »
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1) AFFICHAGE DES DELAIS DE TRAITEMENT :

À compter de juillet, l’affichage 
évolue sur l’application mon 
compte, et permet de voir un peu 
plus en détail, les délais de 
traitement de son département. 

Ces délais de traitement sont 
accessibles depuis la page 
d’accueil.

Retour mois 
de juillet 



Application mobile « mon compte »
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À compter de juillet 2025, l’usager souhaitant contacter sa caf devra 
choisir un motif d’appel et sera informé en amont : 

- du délai d’attente avant le lancement de l’appel

- du motif éventuel d’indisponibilité des plateformes téléphoniques.

2) ÉVOLUTION DE LA RUBRIQUE « CONTACTER MA CAF » :

La mensuelle des partenaires _ juin à août 2025
Retour mois 

de juillet 



Application mobile « mon compte »
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2) ÉVOLUTION DE LA RUBRIQUE « CONTACTER MA CAF » :

Détail du bouton saisonnier : Le motif « saisonnier » : ce motif s’affiche et change en fonction des campagnes ou actualités 
en cours.

La prime de Noël

L’allocation de rentrée scolaire

Le maintien du logement étudiant en 
été

Actuellement, il existe 3 motifs saisonniers : 

 Prime de Noël : s’affichera entre le 1er 
décembre et le 31 décembre

 Maintien dans le logement (étudiant) : 
s’affichera entre le entre le 10 mai et le 11 
juillet

 ARS : s’affichera entre le entre le 12 juillet 
et 31 août

La mensuelle des partenaires _ juin à août 2025
Retour mois 

de juillet 
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2) ÉVOLUTION DE LA RUBRIQUE « CONTACTER MA CAF » :

La mensuelle des partenaires _ juin à août 2025

Objectif : prévenir l’usager du délai d’attente avant le lancement de l’appel et du motif éventuel d’indisponibilité des 
plateformes téléphoniques.

Si l’usager choisit de contacter sa caf, il est informé du délai d’attente ou le statut de la plateforme téléphonique :

 Plateforme indisponible
 Plateforme fermée
 Attente  > ou égale à 19 mn 
 Attente 10 <  ou = attente < 19 mn
 Attente 10< attente < ou = 5 mn

Retour mois 
de juillet 



AOÛT 2025



Versement de l’Allocation de Rentrée Scolaire

Date d'effet

Montants par âge de l'enfant 
bénéficiaire

Plafonds de ressources en fonction du 
nombre d'enfants à charge

Par enfant 
6 à 10 ans

Par enfant 

11 à 14 ans

Par enfant 

15 à 18 ans
1 2 3

Rentrée 2025 423,48 446,85 462,33 28 444 35 008 41 572

En plus par enfant : 6 564

Le versement de l’ARS (droit 6-15 ans et droit 16-17 ans et 11 mois pour ceux qui ont réalisé la 
déclaration de poursuite d’étude avant le 9 août) se fera au cours du mois d’août 2025, 
indépendamment des autres prestations.

Rappel : 
Les enfants qui ont moins de 16 ans au 31 décembre 2025, l’ARS est étudiée et versée automatiquement.

Par ailleurs, l’ARS cesse d’être étudiée pour tous les enfants nés avant le 16 septembre 2007.
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1. Intercalaire

Merci !
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